Réponses de Gazifère aux demandes de renseignements no 1 du regroupement des gestionnaires et copropriétaires du québec (rgcq) 


Référence :
GI-12, Document 1, page 1 de 2

Demandes:

1. Veuillez préciser les modalités de renouvellement de l’entente conclue entre Gazifère et Enbridge.
Réponse 1: 
L'entente est en vigueur depuis le 1er octobre 1991 et elle se renouvelle d'année en année pour la période du 1er janvier au 31 décembre de l'année suivante. L'une ou l'autre des parties peut y mettre fin moyennant l'envoi préalable d'un avis écrit à l'autre partie d'au moins 90 jours et n'excédant pas 180 jours.
2.
Veuillez préciser si d’autres avenues existent quant à l’approvisionnement de la franchise de Gazifère.
Réponse 2:
Gazifère's system is connected to EGD's distribution system through the two Niagara Gas river crossing pipelines.  Gazifère is not connected directly to any other gas distribution system or transmission pipeline - such as TCPL. 
3.
Veuillez préciser si la mise en service du terminal méthanier Rabaska changera la donne au niveau des approvisionnements gaziers de Gazifère.

Réponse 3:
It is expected that the Rabaska LNG will both increase gas supply availability for Gazifère and bring in cheaper supplies to the Gazifère market.  The distribution of gas will still be tied to Rate 200 and served physically through the two Niagara Gas river-crossing pipelines.
Demandes:

Référence :
GI-13, Document 1, page 5 de 9, lignes 5 à 20

4.
Veuillez quantifier les coûts de branchement pour une résidence unifamiliale située sur le réseau de Gazifère.
5.
Veuillez quantifier les coûts de branchement pour un immeuble à appartements détenus en copropriété et situé également sur le réseau.

6.
Veuillez expliquer les écarts suite à vos réponses aux questions 4 et 5.

Réponses 4, 5 et 6:
Résidence unifamiliale :

Les coûts moyens de branchement pour une résidence unifamiliale, nouvelle construction, située sur le réseau de Gazifère incluant le compteur sont d’environ 775$.

Les coûts moyens de branchement d’une résidence unifamiliale, conversion, nécessitant la restauration des lieux après branchement et incluant le compteur, sont d’environ 1 475$.

Copropriété :

Plusieurs variables influencent les coûts de branchement d’un immeuble en copropriété, notamment le nombre d’unités à desservir et le nombre d’appareils au gaz naturel par unité. Ces premiers éléments permettront d’évaluer le type de conduit qui devra être utilisé pour le branchement de l’immeuble au réseau gazier et son coût.  Les coûts varieront également dépendamment de la nécessité ou non de procéder à des travaux de restauration des lieux.
Les coûts de branchement varient aussi grandement selon le nombre de compteurs qui devront être installés pour desservir les copropriétaires de l’immeuble. Deux types d’installation sont fréquemment rencontrés ; un seul compteur pour l’ensemble de l’immeuble ou un compteur pour chaque copropriétaire.  Les coûts seront fort différents selon qu’on utilise un ou l’autre type d’installation.  
Puisque le coût des branchements des immeubles en copropriété est influencé par plusieurs composantes dont le coût varie selon les caractéristiques de chaque immeuble, Gazifère les traite au cas par cas.  Il est donc presque impossible de fournir un coût moyen de branchement pour des copropriétés.
Référence :
GI-13, Document 1, page 8 de 9, ligne 11

Demandes:

7.
Veuillez expliquer de quelle façon Gazifère pourra s’assurer de la qualité du service des techniciens de firmes sous-traitantes.

Réponse 7:
Précisons tout d’abord que Gazifère n'emploie qu'une seule firme sous-traitante pour la prestation de ses services d’entretien et de réparation auprès de sa clientèle.  

Afin de s'assurer de la qualité du service offert par les techniciens de la firme sous-traitante et de la maintenir, Gazifère compte principalement sur deux procédés.  

Inspections au hasard
Afin d'évaluer si la qualité du travail accompli par les techniciens de la firme sous-traitante respecte les normes et les attentes établis par Gazifère, nos employés - inspecteurs procèdent quotidiennement à des inspections au hasard pour vérifier les tâches réalisées par ces techniciens. Les résultats de ces inspections sont remis à la firme sous-traitante afin que les correctifs appropriés soient apportés, le cas échéant. Sur une base hebdomadaire, Gazifère rencontre les gestionnaires de la firme sous-traitante pour commenter les résultats des inspections et s’assurer que les correctifs appropriés soient apportés.   

Prime au rendement
Dans le contrat de service avec la firme sous-traitante, un tableau de bord, contenant des objectifs liés à la satisfaction de la clientèle, est établi. À ce tableau de bord se rattache une prime au rendement calculée selon les résultats atteints en fin d'année. 
Référence :
GI-13, Document 2, page 1

Demandes:

8.
Veuillez élaborer sur les méthodes utilisées par Gazifère pour déterminer les contributions financières exigées des clients.
Réponse 8:
Selon les Tarifs, Dispositions générales, article 3.4 :

 Immobilisations non justifiables économiquement
 « Lorsque les revenus générés par un nouveau client ne permettent pas au distributeur de récupérer le coût de ses immobilisations, au taux approuvé par la Régie, le distributeur peut lui demander une contribution payable avant le début des travaux… ».

Pour déterminer le montant de la contribution, Gazifère utilise la méthode de la valeur actuelle nette telle qu’approuvée par la Régie dans la décision D-90-60.  Le montant de la contribution financière demandée représentera le montant nécessaire pour rentabiliser la desserte du client.

9.
Veuillez préciser si des contributions fixes sont automatiquement demandées aux clients lors d’un nouveau branchement.

Réponse 9:
Gazifère n’a pas de contributions fixes.  Chaque demande de branchement est évaluée afin de déterminer si la desserte est rentable.
Par ailleurs, dans le cas d’un client qui désire un appareil au gaz naturel (autre qu’une chaudière) et dont la consommation n’est pas suffisante pour rentabiliser sa desserte, Gazifère a établi des montants moyens de contribution qui doivent être versés par le client. 
Par exemple, un chauffe-eau avec une consommation annuelle estimée de 800 m³ nécessite une contribution de 300$ alors qu’une sécheuse ou une cuisinière avec une consommation annuelle estimée de 160 m³ nécessite une contribution de 700$.
Référence :
GI-14, Document 2.2.2, page 1, lignes 30 et 31
Demandes:
10.
Veuillez préciser l’origine du taux des obligations 10 ans prévu pour l’année témoin 2008.

11.
Veuillez justifier l’utilisation d’une prime de risque de 1,20 %.

Réponses 10 et 11:
Veuillez vous référer à la pièce GI-21, document 1.1, démontrant comment le coût de la dette prévu pour 2008 a été établi et justifiant la prime de risque de 1,20%. 
Référence :
GI-14, Document 2.3, page 1, lignes 4 et 5

Demande:
12.
Veuillez préciser si d’autres sommes se sont accumulées après le 28 février 2007.

Réponse 12:
Oui.  Les sommes accumulées dans les comptes différés - charges réglementaires et PGEÉ correspondent à toutes les sommes réellement encourues par Gazifère qui sont liées directement, d’une part, aux audiences ou dossiers réglementaires et, d’autre part, au PGEÉ de Gazifère.  Les sommes réelles sont accumulées dans ces comptes, à chaque année, et couvrent la période du 1er mars au 28 février, tel qu’approuvé par la Régie.  
Référence :
GI-16, Document 1, page 22

Demande:
13.
Veuillez préciser si ce programme est disponible pour les immeubles abritant des appartements détenus en copropriété.

Réponse 13:
Yes.

Référence :
GI-16, Document 1, page 25

Demande:
14.
Veuillez expliquer les raisons justifiant le fait que ce programme n’est pas disponible pour les promoteurs désirant construire des immeubles dont les appartements sont détenus en copropriété. 

Réponse 14:
Gazifère consulted with the Agence de l’efficacité énergétique who manages the Novoclimat program about the opportunity to promote this construction standard to multi-residential builders and promoters.  Considering that neither the Agence de l’efficacité énergétique nor Gazifère ever received any formal manifestation of interest from local builders and promoters about the Novoclimat standard and considering that these stakeholders traditionally favor electric heating, Gazifère decided not to offer this program to builders of multi-residential unit buildings as part of its 2008 DSM plan.  

However, new buildings of more than 6 units qualify for grants as part of Gazifère’s Building Optimization program for commercial and institutional customers.

Référence :
GI-16, Document 1, page 29

Demande:
15.
Veuillez élaborer sur la possibilité de réaliser une analyse énergétique Rénoclimat dans un immeuble comprenant six appartements détenus en copropriété.

Réponse 15:
This program from the Agence de l’efficacité énergétique is currently offered to owners of single-family homes and townhouses only.  However, the Agence de l’efficacité énergétique can facilitate the completion of a non-subsidized energy audit, the results of which can be used to obtain grants under the federal Ecoenergy program for the implementation of recommended energy efficiency measures. 
Référence :
GI-16, Document 1, pages 35 et 36

Demande:
16.
Veuillez élaborer sur la possibilité d’offrir la même aide financière à un promoteur ou à un constructeur qui souhaiterait installer des systèmes de récupération de la chaleur des eaux grises lors de la construction d’immeubles en copropriété.

Réponse 16:

This program is offered to all new buildings of 6 units or less, regardless of the type of ownership.  One system is installed per single-family home, while one system can be installed to recover the heat from the drain water of 3 to 4 units of apartment buildings where the units share a common drain stack.

This measure is also eligible for buildings with more than 6 units under the Building Optimization program offered to commercial customers.

Référence :
GI-16, Document 1, pages 37

Demande:
17.
Veuillez préciser si cette aide financière de 450 $ sera également disponible pour les appartements détenus en copropriété.

Réponse 17:
Yes.

Référence :
GI-16, Document 2

Demande:
18.
Dans sa stratégie d’intervention destinée aux entrepreneurs, Gazifère ne semble pas consciente de la place de plus en plus importante des immeubles à appartements détenus en copropriété dans le marché de la construction au Québec. Étant donné ce fait, veuillez préciser quels efforts Gazifère entend déployer pour rejoindre le secteur de la copropriété et, tout particulièrement, les nombreux entrepreneurs en construction actifs dans ce domaine.

Réponse 18:
Si, dans sa stratégie d’intervention destinée aux entrepreneurs, Gazifère n’a pas mentionné d’actions spécifiques destinées aux entrepreneurs en construction oeuvrant dans le marché de la copropriété, ceci ne signifie nullement qu’ils en sont exclus. 

Dans les faits, un entrepreneur en construction peut, tout au long de l’année, développer simultanément ou non plusieurs types de projets immobiliers. Étant donné que les programmes d’efficacité énergétique de Gazifère destinés aux entrepreneurs en construction ne comportent aucune exclusion pour les constructions en copropriété, notre stratégie d’intervention auprès de l’ensemble des entrepreneurs a donc été conçue de façon à tenir compte de l’ensemble des programmes d’efficacité énergétique et de l’ensemble des entrepreneurs. Notre stratégie d’intervention leur est donc tout autant destinée.
Référence :
GI-19, Document 2.2, page 1
Demandes:
19. Veuillez élaborer sur les raisons expliquant les écarts considérables se rapportant au taux de gaz perdu pour les années 2002 à 2006.
19. 
Please explain why there is so much variance in the UUF rate between 2002 and 2006.

Réponse 19:
Please refer to Exhibit GI-2, document 3, filed in phase I of this proceeding. 

20.
Veuillez fournir les mêmes données par la société-mère de Gazifère, c’est-à-dire Enbridge.
20. 
Could you please provide the same information for Enbridge Gas Distribution?

Réponse 20:
[image: image1.emf]Line Year

EGD UUF as % 

of Total Sales

Gazifère UUF as 

% of Total Sales

1 2002 0.47% -0.84%

2 2003 -0.75% -0.30%

3 2004 1.60% 4.29%

4 2005 -0.70% 0.20%

5 2006 -2.05% 1.02%

6 5-Year Average -0.29% 0.87%


21.
Veuillez expliquer les écarts entre les données de Gazifère et celles d’Enbridge pour la période couvrant les années 2002 à 2006.

21. 
Please explain the difference between Gazifère and Enbridge Gas Distribution results from 2002 to 2006.

Réponse 21:
Between 2002 and 2003, and between 2005 and 2006, UUF increases for Gazifère but decreases for Enbridge Gas Distribution (though between 2002 and 2003, both companies are moving in the direction of zero UUF).  The peak UUF in 2004 is a higher percentage for Gazifère than for Enbridge Gas Distribution.  The five year average UUF as % of total sales is lower for Enbridge Gas Distribution than for Gazifère.

In direct comparison, the pattern from year to year is very similar for both companies, with smaller changes in 2002-2003 and 2005-2006, and a significant spike in 2004.  Furthermore, the five-year average is again similar, but larger for Gazifère.
22.
Veuillez fournir les données comparatives, dont disposent Gazifère, sur les taux de gaz perdu de d’autres distributeurs gaziers nord-américains.

22. 
Please provide comparable UUF rate available of any other North America gas distributor.

Réponse 22:
This information is not available to Enbridge Gas Distribution or Gazifère.

23.
Étant donné les sommes importantes en jeu pour les clients de Gazifère, veuillez élaborer sur les efforts entrepris par le distributeur gazier pour ramener ce taux à un niveau acceptable et ce, en comparaison avec d’autres distributeurs gaziers nord-américains.

23. 
The UUF represent a considerable amount of money for Gazifère’s customers, please explain Gazifère’s effort to reduce that rate to an acceptable level compare to other North America gas distributors.

Réponse 23:

As indicated in the report filed as exhibit GI-2, document 3, in phase I of this proceeding, Gazifère should continue with the five-year average method as we expect the account to trend back to zero over time.
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